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Généralités

Le présent cahier définit les conditions générales de réalisation des plantations de haies inscrite aux travaux connexes de l’aménagement foncier de la commune d’AUSSAC VADALLE et de son extension sur la commune de NANCLARS.

Ces travaux de plantations de haies comprennent :

· piquetage

· travaux du sol

· paillage des plantations

· fourniture et plantation des végétaux

· fourniture et mise en place des accessoires

Les travaux doivent être exécutés conformément aux prescriptions du fascicule n° 35 du Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) concernant les espaces verts. 
Les fournitures devront répondre aux critères de la normalisation française (AFNOR) en vigueur : produits et pépinières (N.F.V. 12-031 à 12-059).

Les travaux d’entretien seront réalisés par le maître d’ouvrage  à la suite des travaux.

A - Mode d’exécution des travaux

A1. Piquetage

Le piquetage des plantations sera matérialisé par des piquets de couleur. Il représentera les lignes de plantations des végétaux et non l’emprise totale des travaux. 

Le piquetage servira de base aux travaux du sol. Il sera maintenu jusqu’à la plantation des plants.

Le piquetage fera l’objet d’une réception par le Maître d’Ouvrage ou son représentant.

A2. Travaux du sol

Pour les cinq sites de plantation, les travaux du sol devront comprendre :

· Labour à la charrue sur une largeur de 2.5 m, sur une profondeur minimale de 20 à 30 cm 

· Emiettage par passage d’un rotovator, ou d’une herse rotative sur l’ensemble de l’emprise labourée (2,5 m)

· Enlèvement des grosses pierres, racines et de tous les éléments susceptibles de détériorer le paillage

A3. Paillage

Le maître d’ouvrage souhaite une réponse sur les 2 options : 

- Film plastique

- Copeaux de bois déchiquetés

Le choix entre ces deux paillages sera fait par le maître d’ouvrage.

Option 1 : Film polyéthylène

Film noir, 80 µ d’épaisseur, 125 cm de large
Le film sera déroulé mécaniquement sur l’ensemble des sites (enfouissement des cotés d’une quinzaine de centimètres).
Option 2 : Copeaux de bois déchiquetés
Ces copeaux pourront être fournis par le maître d’ouvrage, à récupérer sur une aire de stockage située sur la commune de Nanclars. Ce paillis devra être disposé sur 1 m de large au minimum et sur une épaisseur de 15 cm au minimum.

A4. Accessoires de plantation

Les protections contre les lapins

Ces protections, de couleur verte, feront 16 x 60 cm et seront maintenues par 2 bambous de 90 cm. Elles seront installées sur l’ensemble des arbres de hauts-jets.

A5. Fournitures végétales

Les végétaux fournis doivent répondre aux spécifications de l’article 1.1.4.1 du fascicule 35 du CCTG applicable aux plantations ainsi qu’au recueil des normes françaises : produits et pépinières (N.F.V. 12-031 à 12-059).

Les caractéristiques de genre, d’espèce et de forme spécifiées sont à respecter strictement. En cas de difficulté particulière d’approvisionnement sur une espèce, il conviendra d’en informer le Maître d’Ouvrage ou son représentant.

Les plants doivent présenter toutes les caractéristiques d’une végétation vigoureuse. Ils sont de premier choix, bien constitués tant au niveau racinaire avec un chevelu dense que pour la partie aérienne. Ils doivent être exempts de maladies, attaques parasitaire et malformations. Les racines ne doivent pas être éclatées ou blessées.

Tous les plants d’espèces dites de haut-jet doivent être bien fléchés (axe principal du tronc conservé et bourgeon terminal présent et en bon état).

Jeunes plants : selon les spécifications, soit plants en racines nues de hauteur 40/60 cm (RN40/60), soit plants en motte de 500 cm3 (MSP500) d’une hauteur minimum de 30 cm.
A6. Travaux de plantations

L’entrepreneur doit prendre soin de limiter le temps de stockage des plants entre l’approvisionnement et la plantation. La mise en jauge est indispensable pour les végétaux en racines nues.

La préparation

Plants en racines nues : préparation des racines par habillage (diminution éventuelle du système racinaire, enlèvement des parties mortes, coupes nettes) et pralinage soit par un mélange au tiers d’argile, de bouse et d’eau,  soit par un produit spécialisé (identifié).

Plants en motte : mise en terre de mottes bien humidifiées, chignons coupés s’ils existent.

Espèces buissonnantes : diminution de la partie aérienne du tiers supérieur de sa hauteur.

Les conditions de plantation

Les plantations se font dans les conditions climatiques acceptables pour la qualité du travail. Elles sont suspendues en cas de gel, de neige ou de terrains détrempés. Une attention particulière doit être apportée aux plants en racines nues en cas de temps sec et de vent pour éviter le dessèchement des racines.

Si les plantations devaient se prolonger après le 31 mars par le fait de l’entrepreneur, le Maître d’Ouvrage ou son représentant pourra exiger le remplacement de l’ensemble des plants par des plants en motte, godet ou conteneur.

Le système racinaire des plants racines nues ne doit pas être plié dans le trou de plantation. La tige doit être plantée droite et le collet respecté (même profondeur de plantation que le plant en pépinière).

A la base de chaque plant, la terre sera tassée manuellement après plantation.

Sur paillage synthétique : pour la mise en place du plant, le paillage est coupé en croix (2 fentes de 20 cm) replié puis remis en place après plantation. 

2 litres de graviers 6/10 sont mis en place au pied de chaque plant pour maintenir le paillage et assurer l’opacité.

A7. Garantie de reprise

Les végétaux étant fournis et plantés par l’entrepreneur, celui-ci est responsable de la bonne reprise des plantations. Il en garantit donc la reprise.

La garantie de reprise s’étend pendant 2 ans à partir de la réception des travaux de plantation.

Constat de reprise

Un constat de reprise sera effectué au mois de juin suivant la plantation

L’établissement du constat est organisé par l’entrepreneur qui sera accompagné la première année du Maître d’Ouvrage ou de son représentant. Les années suivantes, cette opération sera suivie par le Maître d’Ouvrage ou de son représentant. 

Garantie de reprise

L’entrepreneur est responsable de la bonne reprise des végétaux plantés pendant une période correspondant à 2 saisons de végétation à compter de la réception des travaux de plantation. 

Il doit remplacer par des plants de valeur identique les plants morts, manquants ou visiblement dépérissants.

Sont exclues de cette garantie, les causes de mortalité indépendantes de l’action de l’entrepreneur comme le vandalisme.

Le coût de la garantie de reprise et des travaux induits, doit être pris en compte dans les prix des travaux et fournitures du présent dossier de consultation. En aucun cas, elle ne donnera lieu à une nouvelle prestation payante.

Le remplacement des plants aura lieu entre le 15 novembre et le 15 février suivant le constat de reprise.

Les pourcentages de reprise des végétaux constatés lors des mois de juin de l’année de réception des travaux de plantation et des 3 années d’entretien, doit être de 95 % pour les jeunes plants.
B- CONDITIONS ET RESPONSABILITES

B1. Conditions d’application des prix du bordereau
Les prix du Bordereau comprennent :

·  Toute la main d’oeuvre nécessaire à l’exécution complète des travaux et toutes sujétions que comporte cette exécution dans les conditions fixées par le présent cahier des clauses techniques particulières. S’agissant d’une Décompositiion du prix Global  Forfaitaire, il appartient à l’entrepreneur de vérifier les quantités données.

· Tous les frais d’amortissement, d’entretien et d’assurance du matériel employé pour les travaux, les frais d’assurance du personnel contre les accidents, les assurances et autres charges sociales, les faux frais et le bénéfice de l’entrepreneur, les taxes générales et locales, les droits d’enregistrement, etc; sont compris notament dans les faux frais mis à la charge de l’entrepreneur.

· Les frais d’achat d’occupation des propriétés privées où seront établis le cas échéant les magasins et ateliers toutes les mesures pour assurer la sécurité et la circulation aux abords des chantiers ( éclairage, gardiennage et signalisation ) toutes les subventions et contributions qui pourraient être exigées pour la réparation des chemins sentiers et autres ouvrages dégradés par l’entreprise.

L’entrepreneur reste seul, vis à vis des tiers, responsable de tous dommages résultant de l’exécution des clauses du présent cahier des clauses techniques particulières.

B2. Responsabilité de l’entrepreneur

Compte tenu des prescriptions du CCTP, l’entrepreneur devra prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les dégradations sur les parcelles, par le passage de ses engins sous peine d’être tenu responsable des dommages causés.

Accepté sans réserve

A................................................, le .......................................................

L'entrepreneur
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